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Avis aux membres concernant l’entrée en vigueur des lois sur le cannabis 

 

La loi fédérale sur le cannabis rendra légal l’usage du cannabis récréatif ou marijuana au Canada 

à compter du 17 octobre 2018. 

Au même moment, la Loi encadrant le cannabis viendra édicter la loi fédérale en y précisant les 

règles spécifiques applicables au Québec. 

Essentiellement, la loi du Québec interdit autant aux mineurs qu’aux adultes de posséder 

ou consommer du cannabis dans les lieux où se déroulent des activités sportives, dont 

celles de Volleyball Québec, autant intérieures qu’extérieures. 

De plus, il est important de savoir que le cannabis demeurera une substance interdite en 

compétition par l’Agence mondiale antidopage. Le Centre canadien pour l’éthique dans le sport 

confirme que le cannabis, au Canada, demeurera également une substance interdite en 

compétition. 

Pour obtenir davantage de renseignements, le lecteur pourrait également apprécier ce lien du 

gouvernement du Québec.  
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